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DÉLIBÉRATION N° DEL-076-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 A 18H30 
dans la Salle G. RISTÉRUCCI de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 19 septembre 2025 
 
Étaient présents : (66) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre BLIND, 
Doris BRUGGER, Bernard BUBENDORF, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, François COHENDET, Jean-
Claude COLIN, Michel DESSERICH, Thierry DOLL, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles 
FREMIOT, Jean-Marie FREUDENBERGER, Laurent FUCHS, Serge GAISSER, Germain GOEPFERT, Madeleine 
GOETZ, Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Eric GUTZWILLER, Agnès HARNIST, Sabine HATTSTATT, Georges 
HEIM, Jean-Luc HEUDECKER, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, André LEHMES, Michel LERCH, 
Véronique LIDIN, Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Gérard RENGGLI, 
Régine RENTZ, Fabienne REY, Denis REY, Georges RISS, Jean-Louis RUNSER, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien 
SCHOENIG, Raphaël SCHMIDLIN, Georges SCHOLL, Christophe SENGELIN, Gilbert SORROLDONI, Stéphane 
STALLINI, Antoine STAMPFLER, Isabelle STEFFAN, Patrick STEMMELIN, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Marielle 
THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, Philippe WAHL, François WALCH, Hervé WALTER, Jean 
WEISENHORN, Hervé WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Madame Danielle CORDIER et Messieurs Michel PFLIEGER, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (12) 
Madame Danielle BUHLER a donné procuration de vote à Monsieur Christian SUTTER, 
Madame Delphine FELLMANN a donné procuration de vote à Madame Marielle THOMANN, 
Monsieur Sylvain GABRIEL a donné procuration de vote à Monsieur Philippe WAHL, 
Monsieur Matthieu HECKLEN a donné procuration de vote à Madame Danièle BACH, 
Madame Rita HELL a donné procuration de vote à Monsieur Raphael SCHMIDLIN, 
Madame Agnès LORENTZ a donné procuration de vote à Monsieur Bernard FANKHAUSER, 
Madame Estelle MIRANDA-SIVERT a donné procuration de vote à Monsieur Nicolas JANDER, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration de vote à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration de vote à Monsieur Fabien ITTY, 
Monsieur Rémi SPILLMANN a donné procuration de vote à Madame Véronique LIDIN, 
Madame Céline STEVANOVIC a donné procuration de vote à Monsieur Fabien SCHOENIG, 
Monsieur Joseph-Maurice WISS a donné procuration de vote à Monsieur Aurélio TOLOSA. 
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Madame Stéphanie KELLER et Messieurs Jean-Claude EGGENSPILLER, Christian GRIENENBERGER, Christian 
LERDUNG, Dominique SPRINGINSFELD. 
 
Étaient non excusés : (6) 
Madame Ginette HELL et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Didier LEMAIRE, Philippe 
RUFI. 
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CONCLUSION D’UNE CONVENTION RELATIVE A LA COMPLEMENTARITE DE L’ACTION PUBLIQUE 
AVEC LA REGION GRAND EST DANS LE CHAMP DES AIDES AUX ENTREPRISES 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 66 – Procurations : 12 – Absents : 11 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que depuis la loi NOTRE, la Région Grand Est a compétence exclusive en matière d’aide au 
développement économique hors immobilier d’entreprise (article L.1511-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT)). 
 
Cette compétence s’exerce par le biais du Schéma Régional de Développement Economique d’Innovation et 
d’Internationalisation (SRDEII) défini et adopté par la Région. Le SRDEII, voté le 12 octobre 2023 « organise, sur 
le territoire régional, la complémentarité des actions menées par la région en matière d'aides aux entreprises avec 
les actions menées par les collectivités territoriales et leurs groupements » (article L.4251-13 CGCT). A ce titre, il 
fixe le cadre et la coordination des différentes interventions de la Région. 
 
La Région doit ainsi organiser les interventions des collectivités territoriales et de leurs groupements en la matière. 
Les dispositions relatives à la compétence régionale en matière de développement économique figurent 
notamment l’article L.1511-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 
 
Cet article permet à la Région : 
 

• de signer des conventions avec des communes ou leurs groupements en vue de la participation au 
financement des aides et des régimes d’aides mis en place par la Région. Lesdites aides revêtent la forme 
de prestations de services, de subventions, de bonifications d’intérêt, de prêts et d’avances 
remboursables à taux nul ou à des conditions plus favorables que les conditions de marché ; 

• de déléguer l’octroi de tout ou partie de ces aides dans les conditions de l’article L1111-8 du CGCT. 
 
En conformité avec le SRDEII et avec l’article L.1511-2 du CGCT, il convient de conclure une convention permettant 
le versement, par la Communauté de Communes, de financements complémentaires de la politique régionale en 
faveur du développement économique. 
 
Cette convention concerne à la fois :  
 

• les aides directes c’est-à-dire les aides attribuées aux entreprises par le biais des dispositifs mis en place 
par la collectivité ; 

• les aides indirectes c’est-à-dire les aides attribuées aux organismes du territoire intervenant sur champ 
du développement économique et apportant un accompagnement aux entreprises du territoire. 

 
Les aides mises en œuvre dans le cadre de la convention peuvent s’inscrire dans un régime d’aide existant au 
sens du droit communautaire. 
 
La convention prend effet à compter de la date de signature par la Région pour une durée allant jusqu’au  
31 décembre 2028. 
 
Lors de la séance du 4 septembre dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU le traité instituant l’Union Européenne et notamment ses article 107 et 108 ;  
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VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles (MAPTAM) ; 
 
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1511-1, L.1511-2 et L.1511-7 ; 
 
VU la délibération n° 23SP-1734 du 12 octobre 2023 du Conseil Régional Grand Est approuvant le Schéma 
Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du préfet de la Région Grand Est n° 2024/112 du 22 mars 2024 approuvant l’adoption par 
le Conseil Régional Grand Est du SRDEII ; 
 
VU la délibération n° 25CP-1463 du 19 septembre 2025 Conseil Régional Grand Est approuvant la présente 
convention ; 
 
VU l’avis favorable du Bureau du 4 septembre 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE de conclure une convention relative à la complémentarité de l’action publique avec la Région Grand Est 
dans le champ des aides aux entreprises. 
 
APPROUVE les termes de la convention à conclure à cet effet. 
 
AUTORISE son Président à signer cette convention et tous actes s’y rapportant. 
 

 
 
Pour extrait conforme 
Altkirch, le 1er octobre 2025 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 


